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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA TRENTE-QUATRIEME SESSION ORDINAIRE 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE ET REPARTITION DES QUESTIONS INSCRITES A 

L'ORDRE DU JOUR 

Troisième rapport du Bureau 

I. INSERTION D'UN ALINEA ADDITIONNEL 
D'UN POINT DE L 'ORDRE DU JOUR 

1. A sa 4ème séance, le 24 octobre 1979, le Bureau a décidé, sur proposition du 
Secrétaire général (A/34/607), de recommander à l'Assemblée générale 

a) L'insertion d'un alinéa aadition~el au point 17 de l'ordre du jour qui 
serait libellé comme suit : 

11j) Commission de la fonction publique internationale 

i) Nomination d'un membre de la Commission; 
ii) Désignation du Président de la Commission." 

b) Le renvoi de cet alinéa additionnel à la Cinquième Commission. 

II. RATIONALISATION DES PROCEDURES ET DE L'ORGANISATION 
DE L'ASSE~lliLEE GENERALE 

2. A la même séance,' le Bureau a examiné une note du Secrétaire général datée 
du 22 octobre 1979 sur la rationalisation des procédures et de l'organisation de 
l'Assero~lée générale (A/BUR/34/2). 

3. Après un échange de vues, le Bureau a décidé de soumettre à l'Assemblée 
générale les recommandations suivantes : 
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Documentation 

a) Le Bureau recommande ce qui suit : 

i) Les organes subsidiaires devraient être priés de terminer leurs 
travaux au plus tard~ le 1er septembre, de manière que leurs 
rapports puissent être distribués dans toutes les langues de travail 
en temps voulu pour être examinés avant l'ouverture de la session 
de l'Assemblée gén~rale; le Comité des conférences devrait tenir 
pleinement compte de cette disposition; 

ii) Aucun rapport ne devrait comporter une compilatim1 de documents 
précédents; 

iii) Les organes subsidiaires ne devraient pas annexer à leurs rapports 
des comptes rendus analytiques de leurs séances ou d'autres 
documents qui ont déjà été distribués à tous les membres; 

iv) L'Assemblée générale devrait revoir périodiquement dans quelle 
mesure ses organes subsidiaires ont besoin de comptes rendus 
analytiques • 

Organisation des travaux 

b) Le Bureau recommande ce qui suit : 

i) Pendant les sessions, les grandes commissions devraient confier au 
Président ou à d'autres membres de leurs bureaux~ selon qu'il 
conviendra, la responsabilité des negociations officieuses visant à 
parvenir à des accords sur des questions spécifiques; 

ii) Les présidents des grandes commissions devraient exercer pleinement 
leur autorité aux termes de l'article 106 et 5 en particulier, 
proposer plus fréquemment la limitation du temps de parole ou du 
nombre d'interventions de chaque représentant sur une question 
donnée; 

iii) Pour gagner du temps en fin de session, l·Assemblée générale et 
les grandes corrmdssions devraient abandonner la pratique des 
déclarations de clôture, à l'exception de celles des présidents. 

Planification des séances 

c) Le Bureau recommande ce qui suit : 

i) Le Comité des conférences devrait être autorisé à jouer un rôle 
plus efficace en ce qui concerne la planification des séances et 
l'utilisation des services et locaux de conférence; 

ii) Aucun organe subsidiaire de l'Assemblée générale ne devrait être 
autorisé à se réunir au Siège de l'Organisation pendant une session 
ordinaire de l'Assemblée, si ce n'est avec l'assentiment exprès 
d.e celle-ci • 
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4. Le Bureau a décidé de différez· ël.e deux à trois semaines 1 'examen des 
paragraphes 5~ d) et f); 6, a) et b); 8; 9 et 13, a) et b) de la note du 
Secrétaire général (A/BUR/34/2) afin que des consultations puissent avoir lieu. 

III. DEMANDE D'INSCRIPTION D'UNE QUESTION ADDITIONNELLE 

5. A sa 4ème séance également, le Bureau a décidé de différer temporairement 
l'examen de la demande d'inscription d'une question additionnelle intitulée 
"statut d'observateur .JOUr le Conseil de 1 'unité économique arabe auprès de 
l'Assemblée générale" (A/34/244). 




